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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 4 MAI 2009

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20h00

Sont présents :
M. Jacques Bouffard, Mme Gaétane Gagnon, M.   Edgar Cormier, Mme Sylvie Corriveau, M. Henri Mercier et M. André Rochefort, fformant quorum, sous la présidence du maire, M. Gilles Langevin.

M. Jean-Louis Chabot, secrétaire-trésorier et directeur général par intérim, agit comme secrétaire de la séance.

Ouverture de la séance

Le maire, M. Gilles Langevin, ouvre la séance à 20h00. 

2009-05-839
1.
Adoption de l’ordre du jour

Après la lecture du projet de l’ordre du jour par le maire, M. Gilles Langevin, et l’ajout de 5 sujets nouveaux,

Il est proposé par M. Jacques Bouffard et unanimement résolu  

Que l’ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2009, ajournée au 20 avril 2009 :

2.1
Adoption; 

2.2
Suivi aux décisions qui y ont été prises;

3.
Finances municipales

3.1
Dépôt du rapport des dépenses du mois d’avril 2009;

3.2
Dépôt semestriel des états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 mars;

3.3
Dépôt du rapport budgétaire au 30 avril 2009;

4.
Rapport de la direction générale;

5.
Règlements municipaux :

5.1
Avis de motion;

5.2
Adoption du règlement 135-2009 modifiant de nouveau le règlement 117-2007;

6.
Rapports du Comité consultatif d’urbanisme;

7. Informations MRC Bellechasse;

8.
Dons, subventions, commandites: Festival Contes et complaintes du Littoral ; 

9.
Affaires nouvelles :

9.1
Appel de candidature pour le poste de directrice générale et secrétaire-trésorière ou directeur général et secrétaire-trésorier;

9.2
Modification à notre programmation des travaux dans le cadre du programme de retour de la taxe d’accise sur l’essence;

9.3
Nomination du vérificateur pour l’année financière 2009; 

9.4 
Divers entretiens :

9.4.1 
Aménagements paysagers;

9.4.2 
Halte routière;

9.4.3 
Déchetterie;


9.5
Contrat pour modification des règlements d’urbanisme ;

9.6
Autorisation de participer à l’appel d’offres regroupé pour le lignage de rues;

9.7
Forfait téléphone, internet et télévision à la caserne incendie;

9.8 
Couvre-feu Festival Vents et Marées les 14 et 15 août;

9.9 
Proclamation de la semaine de la santé mentale;

9.10
Renouvellement du contrat de location de terrain de Lalimec Inc.;

9.11
Abonnement à Québec municipal : 183,36$ plus taxes; 

9.12
Barres paniques à la mairie et sorties de secours;

9.13
Aménagement à la déchetterie : rehaussement de 30 pouces;

9.14
Entreposage matériel des fermières;

9.15
Programme sismique 2009;

9.16
Méritas pour relève agricole;

9.17 MMQ : formation à Vallée Jonction;

9.18
Élection du préfet au suffrage universel;

9.19
Souper bénéfice au profit du service de garde;

9.20
Rapport des Loisirs;

9.21
Entrée chemin de desserte près de la coopérative;

9.22
Aménagement Chemin du Rocher;

10.
Période de questions; et

11. 
Levée de la séance.
2. Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2009, ajournée au 20 avril

2009-05-840
2.1
Adoption 
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2009 et celui de la séance d’ajournement du 20 avril 2009 soient adoptés tels que rédigés.

2.1 Suivi aux décisions prises
Le directeur général et secrétaire-trésorier fait un rapport verbal du suivi aux décisions qui ont été prises lors de ces deux séances.

3.
Finances municipales : 

3.1
Dépôt du rapport des dépenses d’avril 2009
Deux rapports, déjà transmis aux membres du Conseil, sont déposés : rapport des dépenses d’avril 2009 pour un montant de 34 121,42$ et sommaire des salaires pour le même mois pour un montant de 23 222,62$.

3.2
Dépôt semestriel des états comparatifs des revenus et dépenses au 31 mars

Le secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire comparatif des années 2008 et 2009 au 31 mars, déjà transmis aux membres du conseil.

3.3
Dépôt du rapport budgétaire au 30 avril 2009
Le secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 30 avril 2009.

Il est proposé par M. André Rochefort et unanimement résolu

2009-05-841
D’accepter le dépôt de ces rapports.

4.
Rapport de la direction générale

Le directeur général présente un rapport verbal sur les principales activités qui ont mobilisé le personnel de la Municipalité depuis la séance du 6 avril.

5. 
Règlements municipaux

5.1
Avis de motion

Aucun avis de motion n’est donné.

5.2
Adoption du règlement 135-2009
L’adoption de ce règlement est reportée à la séance du mois de juin.

6.
Rapports du comité consultatif d’urbanisme
Le secrétaire-trésorier lit les recommandations 2009-06 à 2009-09 contenues au procès-verbal de la réunion du CCU tenue le 27 avril. Il présente ensuite, verbalement, la recommandation 2009-11 faite par le CCU lors de la réunion qui s’est tenue ce soir et s’est terminée à 19h55. 

2009-05-842
6.1
370, avenue de l’Église : stationnement et abattage d’un tremble : recommandation 2009-06

Considérant que le projet de stationnement ne contreviendrait pas aux règlements municipaux;  

Considérant l’état du tremble; et  

Considérant la recommandation unanime du CCU,

Il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu à la majorité des élus présents

D’autoriser l’abattage du tremble à condition qu’un arbuste soit planté sur une autre partie du terrain; et  

D’autoriser l’aménagement du stationnement sur la superficie demandée à condition que le matériel de finition soit du gravier concassé de carrière de 0-20mm. 
2009-05-843
6.2
383 à 385, rue Principale : abattage d’un érable : recommandation 2009-07

Considérant l’état de dépérissement avancé de l’érable; et  

Considérant la recommandation unanime du CCU,

Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu

D’autoriser l’abattage de l’érable endommagé conditionnellement à ce que le propriétaire le remplace par un autre arbre. 

2009-05-844
6.3
341, rue Principale : abattage d’un pin : recommandation 
Considérant les travaux d’émondage déjà réalisés et que l’arbre est très sain,

Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu

De ne pas autoriser l’abattage de ce pin. 

2009-05-845
6.4
392, rue Principale : abattage d’un érable : recommandation 2009-09

Considérant l’état de dépérissement avancé de l’érable; et  

Considérant la recommandation unanime du CCU,

Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu

D’autoriser l’abattage de l’érable endommagé. 

2009-05-846
6.5
357, avenue de l’Église : reconstruction de la galerie ouest : recommandation 2009-11

Considérant la demande de remplacer la galerie actuelle de 11 pieds  de longueur par 10 pieds de largeur par une galerie de 20 pieds de longueur par 14 pieds de largeur;

Considérant que cette galerie aura un garde-corps de 42 pouces de hauteur;

Considérant que cette  galerie dont l’extrémité nord aura 3 côtés d’environ  5 pieds  et que sur ces 3 côtés, un treillis, espacé de 3 à 4 pouces du garde-corps sera ajouté portant la hauteur totale à 5 pieds;

Considérant que le propriétaire utilisera du cèdre naturel pour la galerie et le garde-corps;   

Considérant la recommandation unanime du CCU d’autoriser la construction de la galerie aux conditions suivantes : peinture de l’extérieur de la galerie et du garde-corps avec des couleurs en harmonie avec celles de la résidence et plantation d’un arbuste approprié à chacun des 3 côtés de la partie nord de la galerie projetée; et

Après échanges et discussion, il est proposé par M. Edgar Cormier et résolu à la majorité, le maire, M. Gilles Langevin, s’y opposant, 

D’autoriser, pour le moment, la construction de la galerie et de demander au Comité consultatif d’urbanisme de réviser, s’il y a lieu, les conditions énoncées à sa rencontre de ce soir après avoir entendu les propriétaires.
Note du secrétaire-trésorier : Cette recommandation du CCU devra donc être de nouveau soumise à la séance du conseil du premier juin, le maire ayant refusé d’endosser cette résolution.
7.
Informations : MRC Bellechasse  

Les membres du Conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance du 16 avril 2009 avant le début de la présente séance. Le substitut du maire, M André Rochefort, aborde certains sujets discutés et certaines décisions prises au Conseil de la MRC. 

8.
Dons, subventions et commandites


2009-05-847
8.1
Festival Contes et complaintes du Littoral
Il est proposé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

De faire une commandite de 1 250$ à la Société historique de Saint-Vallier pour l’organisation, avec la collaboration des municipalités de Beaumont et Saint-Michel et l’appui de la MRC de Bellechasse, du Festival Contes et complaintes du Littoral.

2009-05-848
8.2
Corporation du Domaine de Lanaudière
Il est proposé par Mme  Sylvie Corriveau et unanimement résolu

D’accorder une aide financière de 500$ à Corporation du Domaine de Lanaudière pour la réfection des installations d’accueil. 

9. 
Affaires nouvelles
2009-05-849
9.1
Appel de candidature pour le poste de directrice générale et secrétaire-trésorière ou de directeur général et secrétaire-trésorier
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du texte à faire paraître pour combler le poste,

Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu 

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier par intérim à publier un appel de candidature pour le poste  sur les sites Internet de Québec municipal, de l’Association des directeurs municipaux du Québec et de la Municipalité, ainsi que dans la prochaine édition de La Voix du Sud.

2009-05-850
9.2
Modification à notre programmation des travaux dans le cadre du programme de retour de la taxe d’accise sur l’essence 
Après échanges et discussion,

Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu
D’autoriser le directeur général à présenter les corrections nécessaires à notre programmation en tenant compte que les travaux d’asphaltage réalisés, à l’été 2008, sur la route de la Montée de la Station, n’ont pas été retenus comme travaux de réfection des infrastructures mais comme travaux d’entretien et que le coût en a été entièrement assumé par la Municipalité.
2009-05-851
9.3
Nomination du vérificateur pour l’année financière 2009
Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu

De nommer RAYMOND CHABOT GRANT THORTON, COMPTABLES AGRÉÉS, vérificateur des finances de la Municipalité pour l’année financière 2009.
2009-05-852
9.4
Divers contrats

9.4.1
Aménagements paysagers : entretien

9.4.2 Halte routière : entretien
Après échanges et discussions,

Il est proposé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

De renouveler, pour la saison 2009, le contrat d’entretien :

-des aménagements paysagers avec Mme Lise Blais; et 

-de la halte routière avec M. André Forgues. 

2009-05-853
9.4.3
Déchetterie

Après échanges et discussions,

Il est proposé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

-De renouveler le contrat de travail de préposé à la déchetterie avec M. Julien Côté jusqu’au 30 avril 2010 et de retenir les services de Mme Lise Blais comme suppléante; et

 -D’autoriser Mme Lise Blais à participer à la séance de formation sur les matières dangereuses offerte par la MRC de Bellechasse, le 15 mai.

2009-05-954
9.5
Contrat pour la modification des règlements d’urbanisme

ATTENDU que la MRC de Bellechasse a adopté son schéma d’aménagement révisé en 2000 ;

ATTENDU que l’ensemble des municipalités de la MRC ont modifié leurs règlements d’urbanisme pour les rendre conformes au schéma d’aménagement révisé ;

ATTENDU que la MRC n’a pas de prévision à court terme d’entreprendre une troisième révision de son schéma d’aménagement.

ATTENDU que la majorité des municipalités constatent, à l’usage, que des modifications de "forme" de certaines articles des règlements d’urbanisme pourraient être apportées afin d’en faciliter l’application ;

ATTENDU que nos règlements d’urbanisme font partie des règlements uniformisés préparés par la MRC ;

ATTENDU l’offre de service présentée par Apur, urbanistes conseils, à la municipalité de Beaumont ;

ATTENDU qu’après analyse, les directeurs généraux des municipalités concernées de la MRC, jugent l’offre intéressante pour l’ensemble des municipalités ; et

ATTENDU que les coûts de cette révision pourraient être répartis entre les municipalités concernées,

EN CONSÉQUENCE,

Il est 
proposé par  M. André Rochefort et unanimement résolu 

1°
Que la municipalité de Saint-Vallier participe au projet de révision des règlements d’urbanisme des municipalités touchées par les règlements uniformisés de la MRC;

2°
Que la municipalité confie à la MRC la gestion de ce contrat de révision à être octroyé à la firme Apur, urbanistes conseils; et

3°
Que la municipalité accepte de défrayer 1/18 du coût du contrat estimé à 9,700 $, avant taxes.

2009-05-855
9.6
Autorisation de participer à l’appel d’offres regroupé pour le lignage de rues
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu

D’autoriser le directeur général à compléter le formulaire requis pour participer à l’appel d’offres regroupé pour le lignage des rues et que la municipalité de Saint-Vallier s’engage à retenir les services du plus bas soumissionnaire conforme.

2009-05-856
9.7
Forfait téléphone, internet et télévision à la caserne incendie
Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu

D’autoriser le secrétaire-trésorier à signer un contrat de fournitures de services téléphonique, Internet intermédiaire et télévision de base d’une durée de 3 ans avec Vidéotron au coût mensuel de 99$ avant taxes. 

2009-05-857
9.8
Couvre-feu Festival Vents et Marées les 14 et 15 août

Il est proposé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

De reporter à 2 heures du matin l’heure du couvre-feu pour les soirées des 14 et 15 août dans le cadre du Festival Vents et Marées.
2009-05-858
9.9 
Proclamation de la semaine de la santé mentale
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu 

De proclamer la semaine du 4 au 10 mai, Semaine nationale de la santé mentale. 

2009-05-859
9.10
Renouvellement du contrat de location de terrain de Lalimec Inc.
Les membres du Conseil ayant pris connaissance du projet de contrat préparé par le directeur général et Mme Lise Laliberté,

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu 

D’autoriser le maire et le secrétaire-trésorier à signer le contrat pour et au nom de la Municipalité.

Cette résolution abroge et remplace la résolution 2009-02-780.  

2009-05-860
9.11 
Abonnement à Québec municipal

Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu 

Que la municipalité adhère à Québec municipal pour le solde de l’année 2009 au coût de 183,36$ avant taxes.
2009-05-861
9.12
Barres paniques à la mairie et sorties de secours

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu 

D’autoriser le directeur général à faire installer des barres paniques aux deux portes de l’édifice de la Mairie de Saint-Vallier et de faire installer les lumières de sortie de secours. Le coût de ces dépenses sera imputé au compte 23-020-13-722.
2009-05-862
9.13
Aménagement de la déchetterie : rehaussement de 30 pouces

Il est proposé par M. Henri Mercier et unanimement résolu 

D’autoriser le secrétaire-trésorier à faire rehausser de 30 pouces l’accès aux grands contenants métalliques de la déchetterie.

2009-05-863
9.14
Entreposage du matériel des Fermières
Le directeur général informe les membres du conseil qu’il a autorisé l’entreposage du matériel pour les expositions du Conseil régional des Fermières jusqu’à leur prochain congrès annuel. 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu

D’adresser aux Fermières une lettre de félicitations tant pour le congrès que pour l’exposition tenus à Saint-Vallier les 30 avril, 1er et 2 mai et de leur confirmer que la Municipalité entreposera leur matériel d’exposition jusqu’à leur congrès de 2010. 

9.15
Programme sismique 2009
Après échanges et discussion, les membres du conseil remettent à la séance de juin la décision d’autoriser ou non les travaux de sondage sur les chemins qui relèvent de sa juridiction.

2009-05-864
9.16 Méritas pour relève agricole 

Le directeur général informe les membres du conseil qu’il a autorisé une commandite pour la parution d’une page spéciale de l’hebdomadaire Peuple Côte-Sud en hommage aux deux étudiants de l’ITA de La Pocatière à qui a été attribué le Méritas de la relève agricole dont M. Mathieu Rochefort de Saint-Vallier. 

À la suite de ces informations,

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu

Qu’une lettre de félicitations soit adressée à M. Mathieu Rochefort pour souligner son mérite. 

2009-05-865
9.17
MMQ : formation à la gestion du risque à Vallée-Jonction

Il est proposé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

 D’autoriser M. Nicolas Pelletier, coordonnateur des loisirs, à participer à la journée de formation sur la gestion du risque dans les activités de loisirs et les Fêtes populaires, offerte gratuitement à Vallée-Jonction par la Mutuelle des municipalités du Québec, le 2 juin 2009 et de lui rembourser ses frais de déplacement et de repas pour y participer.
2009-05-866
9.18
Élection du préfet au suffrage universel

Considérant les changements qu’apporterait l’élection du préfet au suffrage universel, tant au point de vue politique qu’au point de vue financier pour chacune des municipalités; et

Après échanges et discussion,

Il est proposé par Mme Sylvie Corriveau et unanimement résolu 

Que la Municipalité demande à la MRC de Bellechasse qu’elle considère que le conseil de chacune des municipalités de son territoire devrait se prononcer advenant la reprise des discussions sur l’élection du préfet au suffrage universel et ce, après avoir reçu un document d’information complet sur les avantages et inconvénients d’un tel régime d’élection du préfet.

2009-05-869
9.19
Souper-bénéfice du maire au profit du service de garde

Mme Gaétane Gagnon présente les résultats financiers du Souper-Bénéfice du maire au profit du service de garde de l’École. 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu

Qu’une motion de félicitations et de remerciements soit adressée au maire et aux membres du comité pour le travail accompli et les résultats obtenus.

NOTE :
Cette résolution a été modifiée à la séance du 1er  juin 2009 par la résolution 2009-06-871.

9.20
Rapport des Loisirs
Madame Gaétane Gagnon demande que la direction générale fournisse un rapport plus détaillé des activités de loisirs organisées par la Municipalité. 

9.21
Entrée chemin de desserte près de la coopérative
M. Jacques Bouffard souligne le problème des divers véhicules, dont les VTT, qui circulent à toute vitesse sur ce chemin de desserte de l’autoroute et endommagent le chemin et rendent dangereuse la circulation des véhicules agricoles.  
9.22
Aménagement entrée chemin du Rocher
On demande au directeur général de voir où est rendu le dossier et de vérifier auprès du MTQ ce qu’il entend par « interventions de type jardinatoire » dans sa réponse à la demande de la Municipalité.

2009-05-868
9.23
Travaux chemin Lemieux
Il est proposé par M. Edgar Cormier et unanimement résolu 

D’autoriser le secrétaire-trésorier à retenir le service d’arpentage de la MRC de Bellechasse pour la localisation précise du chemin Lemieux à la sortie du pont vers l’est sur une distance d’environ 100 mètres.
10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

2009-05-869
11.
Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu 

Que la séance soit levée. 

La séance est levée à 23h22.


(Signé)
(Signé)
_______________________

_____________________


Gilles Langevin

Jean-Louis Chabot, g.m.a.

Maire 
secrétaire-trésorier et 


directeur général par intérim



















































































































































































